
Chers Parents,

Lors de l’assemblée Générale de l’APE, le 24 septembre 2021, seulement 2 parents étaient
présents et je les en remercie vivement.

Mais, depuis la rentrée, la majorité des membres du bureau n’ayant plus d’enfants au lycée,
il aurait fallu le renouveler et refaire une assemblée extraordinaire. La crise sanitaire et mes
occupations professionnelles ne m’ont pas permis jusqu’alors de vous réunir à nouveau.

Je vous convie donc à une ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE le 

vendredi 3 juin 2022 à 16h 

Grande Salle de Réunion du lycée

J’attire votre attention sur le caractère urgent de cette assemblée, mais aussi sur le besoin
de  votre  mobilisation.  En  effet,  sans  engagement  de  votre  part,  l’association
s’arrêtera. Ce qui implique entre autre :

- Pas de navette entre la gare de Chagny et le lycée  (vous devrez soit amener
votre enfant au lycée, soit payer un taxi pour le trajet gare/lycée)

- Payer la totalité de l’équipement de votre enfant (bottes, cotte…)
- Payer la totalité des voyages scolaires ou activités

Aussi, vous aurez pu remarquer que les chèques de cotisations, faute de bénévoles, n’ont
pas encore été encaissés, ce sera fait début juin.

Je vous attends nombreux !

La présidente

Elisabeth CARRION

ape71@free.fr
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